MOC sociale – Revue par les pairs – 3 et 4 décembre 2009
« Mesurer l’impact de la politique d’inclusion active et d’autres mesures de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale »
Résumé du rapport de R. Walker – Université d’Oxford - expert indépendant
La France organise les 3 et 4 décembre prochain une revue par les pairs
 intitulée : « Mesurer l’impact de la politique d’inclusion active et d’autres mesures de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale », à laquelle participeront la Belgique, la Bulgarie, l’Irlande, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, le Portugal, la Roumanie et les Pays-Bas. L’exercice se situe à la fois dans le prolongement des travaux de la PFUE sur l’inclusion active, à la veille de l’année européenne 2010 de lutte contre la pauvreté et l’exclusion et dans le contexte de la remise au Parlement français du  premier rapport annuel de suivi de l'objectif d'un tiers de baisse de la pauvreté en cinq ans.

Robert Walker, professeur au département des politiques sociales et du travail social à Oxford, a été désigné comme expert indépendant par la Commission européenne et chargé à ce titre de produire un document de travail sur la démarche en cours d’examen par les pairs. Les grandes lignes de ce document de travail sont présentées ci-dessous :

Introduction

Pour renforcer l’engagement en matière de lutte contre la pauvreté il est essentiel de démontrer que les Etats peuvent faire des progrès et que d’ailleurs ils en font. En ce sens, la décision du gouvernement français d’introduire, en 2007, un objectif de réduction de la pauvreté d’un tiers d’ici 5 ans, ainsi que l’annonce, en mai 2009, d’un tableau de bord destiné à mesurer les progrès réalisés, témoigne d’une avancée significative, porteuse d’enseignements à tirer pour tous les Etats membres de l’UE. Le rapport de l’expert est divisé en trois parties : 
· la première partie  place l’initiative française dans le contexte européen et international
· la seconde partie détaille la démarche de la France

· la troisième attire l’attention sur une série de questions conceptuelles et pratiques à résoudre pour assurer la fiabilité des mécanismes de mesure de l’impact des politiques d’inclusion active et de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Elle dresse l’inventaire des problématiques pertinentes dans le cadre de la revue par les pairs.
A- Approches européennes et internationales de conceptualisation et mesures de la pauvreté, de l’exclusion sociale et des résultats des politiques publiques

La pauvreté représente depuis longtemps une préoccupation de la Commission européenne et des Etats membres. Le premier programme d’action européenne de lutte contre la pauvreté a ainsi été lancé en 1975, avant la mise en place d’objectifs communs dans les années 1990. Toutefois, c’est seulement après l’adoption de la Stratégie de Lisbonne de 2000 que l’inclusion sociale et les politiques de protection sociale sont devenues des champs spécifiques de coopération de l’UE. 
1. Les conceptions de la pauvreté et de l’exclusion sociale

Dans le débat européen, pauvreté et exclusion sociale sont pratiquement toujours liés. Il est maintenant largement admis que la pauvreté est de manière inhérente, une notion relative et évolutive. La pauvreté est aujourd’hui considérée comme un phénomène multidimensionnel et non plus uniquement fondé sur la faiblesse des revenus, d’où la formule employée de « at risk of poverty » (exposé au risque de pauvreté) lorsqu’il est fait référence aux personnes dont le revenu est inférieur à 60 % du revenu médian. Dans le même esprit, la notion d’inclusion sociale reflète l’idée que tous les citoyens doivent bénéficier de la croissance économique et de l’intégration. Enfin, les programmes de lutte contre la pauvreté ont consacré le fait que la pauvreté est, de façon inhérente, relative, cad qu’elle est modelée par la société ; les seuils de pauvreté varient par conséquent dans le temps et l’espace. 
2. La Méthode Ouverte de Coordination protection sociale – inclusion sociale (MOC)

La MOC s’est traduite par la mise en place d’objectifs et d’indicateurs communs, la préparation de rapports conjoints d’évaluation par la Commission européenne et l’organisation de revues par les pairs destinées à identifier et disséminer les bonnes pratiques. 
Les indicateurs de Laeken
 ont été développés par le sous-groupe indicateurs du Comité de Protection Sociale, afin d’être utilisés par les Etats membres dans le cadre de leurs plans nationaux (Plan Nationaux d’Action pour l’Inclusion dits PNAI). L’objectif est de faciliter les comparaisons entre pays grâce à des résultats sociaux mesurables.
Un « bon » indicateur, d’après le sous-groupe indicateur doit remplir 7 critères : 

- capturer l’essence du problème et avoir une interprétation normative claire et reconnue 
- être robuste et validé statistiquement

- être sensible aux interventions politiques sans être sujet aux manipulations

- être construit sur des données disponibles sous-jacentes, dans les délais et susceptible d’être révisé

- pris avec d’autres indicateurs, couvrir tous les objectifs politiques clefs ; 
- contribuer à l’équilibre entre les différents objectifs des politiques  
- donner une vision synthétique exacte de la position d’un pays vis-à-vis de ces objectifs. 
Le tableau de bord français comprend un certain nombre d’indicateurs utilisés dans le cadre de la MOC, signe du processus d’apprentissage mutuel engagé au niveau européen. 

3. Les cibles de réduction de la pauvreté 
Le Canada est sans doute le premier pays à avoir introduit une cible quantifiée d’éradication de la pauvreté : en 1989, le Parlement s’est engagé à éradiquer la pauvreté des enfants d’ici 2000.

L’Irlande a également été pionnière dans la mise en place des cibles de réduction de la pauvreté en annonçant, dès 1997, l’intention de réduire la proportion de personnes pauvres de 9-15% en 1994 à 5-10 % en 2007.

Le Royaume-Uni s’est engagé, en 1999, à éradiquer la pauvreté des enfants en une génération (horizon 2020). 
Ainsi, la pauvreté des enfants a-t-elle progressivement émergé comme priorité clef des Etats dans le processus d’inclusion sociale de l’UE : 20 pays ont mis en place des objectifs chiffrés, 16 d’entre eux utilisent un ou plusieurs indicateurs européens. Quelques Etats se sont aussi fixé des cibles intermédiaires liés à leurs défis propres (ménage sans emploi, familles à risque…). 

B- L’objectif français en matière de pauvreté et le tableau de bord des indicateurs

1. Contexte

R. Walker souligne l’intérêt du 4ème rapport de l’ONPES (2006) qui recommandait une approche intégrée afin de lutter contre la pauvreté ainsi que la mise en place d’une série d’indicateurs, à la fois pour refléter le caractère multidimensionnel de la pauvreté et pour contrebalancer l’attention concentrée par les médias sur la pauvreté liée aux revenus. Le Gouvernement français a pris une série de mesures en ce sens autour de l’idée d’inclusion active (rSa). L’expert note que l’élan politique décisif fut évidemment donné le 17 octobre 2007, à l’occasion la journée mondiale de lutte contre la pauvreté, avec l’annonce par le Président de la République de l’objectif de réduction de la pauvreté d’au moins un tiers d’ici 5 ans. 
2. Le tableau de bord des indicateurs de pauvreté

R. Walker décrit et commente ici le tableau de bord français, (11 objectifs thématiques, 15 indicateurs principaux et 17 autres indicateurs), qui repose désormais sur une base réglementaire - décret n° 2009-554 du 20 mai 2009). Il souligne que priorité est donnée à la lutte contre la pauvreté et les inégalités, les autres objectifs permettant de compenser les limites d’une mesure unique, de mieux refléter la nature multidimensionnelle de la pauvreté et de traduire la nécessaire contribution de l’ensemble du gouvernement à l’objectif central. R. W. compare ensuite le tableau de bord avec les indicateurs de Laeken :

· le tableau de bord français donne davantage la prééminence aux mesures de la pauvreté liées aux revenus et ancrées dans le temps 
· ceci est contrebalancé par l’omission de deux indicateurs primaires de Laeken : la différence entre les taux d’emploi des immigrés et des nationaux et le taux de chômage à long-terme

· le tableau de bord français inclut certaines dimensions de la pauvreté qui n’étaient pas encore agréées parmi les indicateurs de Laeken et qui pourraient être intéressantes pour les Etats membres (déprivation matérielle et logement, autres besoins non satisfaits, exclusion financière) 
· le tableau de bord français comprend des mesures d’exclusion financière ou bancaire dont l’adoption n’est même pas encore envisagée dans le cadre de Laeken

· tandis que le tableau de bord français utilise des mesures de pauvreté relative pour saisir les inégalités, omettant des indices directs d’inégalités de revenu tels que coefficient de Gini, il inclut des indicateurs substantiels qui reflètent néanmoins les inégalités (soins dentaires, poursuite des études)
3. Résultats et développements futurs

Des progrès considérables ont donc été réalisés depuis 2006. R. W. souligne le caractère opérationnel et la base juridique stable du tableau de bord mais rappelle qu’il est trop tôt pour déterminer l’efficacité technique et l’utilité politique d’un instrument mis en œuvre seulement depuis mai 2009. L’efficacité, en termes de politiques publiques, dépendra à la fois de la robustesse de l’instrument, de sa capacité de mobilisation et de l’engagement des différents membres du Gouvernement à l’utiliser et à mettre en place des politiques de lutte contre la pauvreté. Le tableau de bord est vu comme un instrument d’observation, d’évaluation et de partenariat. L’expert mentionne les travaux du groupe interministériel (détermination de cibles associées à chacun des indicateurs) ainsi que les travaux menés dans la perspective d’une déclinaison locale des indicateurs.
Pour résumer, selon R. Walker, du point de vue de la France, le tableau de bord constitue une bonne pratique pour les autres Etats pour trois raisons : l’établissement d’un partenariat national entre autorités administratives, collectivités locales et associations ; l’élaboration spécifique d’un instrument de suivi lié à des cibles quantifiées de réduction de la pauvreté ; et l’engagement d’une démarche pour une meilleure compréhension du phénomène de pauvreté.
C- Enjeux du débat / Questions à résoudre

R. W. liste ici une série de questions politiques et scientifiques (entre parenthèses, les commentaires de l’expert) :
Questions politiques soulevées par le tableau de bord
· Visibilité et responsabilité : la logique politique qui sous-tend la démarche consiste à vouloir donner de la visibilité et faire pression sur l’ensemble des acteurs. Cette logique est-elle valide ? Le tableau de bord en lui-même est-il suffisant ? Sinon, de quoi avons-nous besoin en complément ? (l’expérience du Canada, de l’Irlande et du RU tendrait à montrer qu’en effet, la démarche est favorable à un renforcement du poids politique de la lutte contre la pauvreté mais c’est moins évident pour ce qui concerne la mobilisation de la société).
· Motivation : comment capitaliser au mieux à partir de la cible de réduction de la pauvreté pour changer les pratiques de travail et stimuler la collaboration entre les différents acteurs ? (il est peu probable que les objectifs en eux-mêmes parviennent à stimuler de façon effective la gouvernance, le travail interministériel et la réduction de la pauvreté : la nomination d’un membre du gouvernement influent, responsable du dossier apparaît essentielle ; au RU, c’est le Chancelier de l’Echiquier – ministre des Finances – qui pilote le dossier « lutte contre la pauvreté des enfants »).
· Distorsion et priorités : comment éviter les distorsions ? Quel critère de choix et de priorisation des objectifs ? (le choix d’indicateurs de pauvreté « ancrés dans le temps » a pour effet d’orienter les politiques publiques davantage en direction de la croissance économique que vers la redistribution des revenus, d’où le recours des autorités françaises à des indicateurs de pauvreté relative pour contrer d’éventuels effets pervers – plus généralement, les indicateurs retenus dans le tableau de bord FR sont plus orientés « pauvreté » que « lutte contre l’exclusion »)
· Indicateurs multiples et présentation : ces indicateurs vont-ils semer la confusion ? clarifier la connaissance de la pauvreté ?Risquent-ils de biaiser ou entraver le développement des politiques ?

Questions scientifiques soulevées par le tableau de bord
· Multi dimensionnalité et indicateurs multiples : la pauvreté est-elle effectivement multi dimensionnelle ? Si oui, la multi dimensionnalité peut-elle être appréhendée et mesurée ? Science et politique sont-elles biaisées par le recours à des indices multiples ? Quels sont les avantages et inconvénients des indicateurs synthétiques (« composites ») ?
· Pauvreté, exclusion sociale, inégalité et équité : la pauvreté et l’exclusion sociale sont-elles des notions équivalentes ? distinctes ? imbriquées ? Est-ce qu’elles se rapportent aux inégalités ? Sont-elles sensibles aux mêmes mesures politiques ? (risque de confusions si les participants au débat retiennent des acceptions différentes des notions – le tableau de bord FR pourrait être critiqué en ce qu’il omet certains indicateurs : capital social, exclusion politique, ethnique et culturelle, de victimisation, exploitation, discrimination, isolation, stigmatisation, addiction etc.… - il est important, selon R. W., de noter que la pauvreté relative peut difficilement être combattue sans redistribution des ressources).
· Théories du changement et évaluation de l’impact : les politiques d’inclusion active sont-elles susceptibles de réduire la pauvreté ? Par quels mécanismes ? Le tableau de bord  contribue-t-il à évaluer l’efficacité des politiques ? (en bref, le tableau de bord apparaît davantage comme un outil de suivi de la pauvreté que comme instrument de mesure de l’impact des politiques ; il manque des indicateurs importants dans le domaine de l’emploi, d’accès aux modes de garde d’enfant par ex... Toutefois, l’introduction d’indicateurs intermédiaires ainsi que l’évaluation du rSa peuvent contribuer à pallier certaines lacunes du tableau).
� Les revues par les pairs (peer reviews) sont un instrument essentiel de la « Méthode ouverte de coordination » (� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/employment_social/spsi/the_process_fr.htm" \t "_blank" ��MOC�) sociale. Ce sont des séminaires entre experts d’un nombre limité d’États membres volontaires de l’UE, qui visent à faciliter le débat sur les politiques de protection sociale et d’inclusion sociale dans les différents pays et à encourager le processus d’apprentissage mutuel.





� Cf fiche MOC en annexe


� Cf fiche DREES en annexe et annexe B du rapport de R. Walker
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